
{ N° 300. ) 

Chambre des Représentants. 

S.ÉANCI-! nu 18 AouT l 851. 

Exfcution de divers travaux tl'utiJité publhJue ('). 

ARTICU•; PRF.illll!R. 

Pm·agraplte addiüonnel présenté prw M. DF. LA Cosrs. 

Néanmoins, le Gouvernement se réserve de prendre au besoin les mesures 
nécessaires pour meure en rapport le service de ces lignes et celui des embrun 
ehements qui seraient concédés à d'autres sociétés. 

Proposiëion. de M. Cu. RoussHLLE. 

Disjoindre le § 31 art. 5 du projet de loi et en renvoyer la discussion à la 
session prochaine. 

(1) Projet de loi n" ~50. 
Rapport n° 286. 
Amendements, n•• 292, 293, 291. 29ï et 2!1~}. 
Ilapport sur une pétition, n° 205. 


